
 

 

 Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM  
48 place Mazelle - 5700 Metz 
Tél. : 03 72 60 61 32 - Site web : www.scotam.fr - Mail : contact@scotam.fr 

 

 
1/4

 

 
Monsieur René HUBERTY 

Maire de la commune de Charly-Oradour 
16A Rue du 10 Juin 

57640 
Charly-Oradour

  
Objet : 1ère modification simplifiée du PLU de la 
commune de CHARLY-ORADOUR 
Réf. dossier : 2023_MODIF-S07_EA 
Contact : Emmanuel AMI (03 72 60 61 33 / 

eami@scotam.fr) 

  
 
 Metz, le 01/03/2023 

 

 
Monsieur le Maire,  
 
Le Syndicat mixte du SCoTAM a reçu, en date du 6 février 2023, la notification du projet de 
1ère modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Charly-
Oradour. 
 
En réponse à votre sollicitation, je vous prie de trouver ci-dessous les observations du 
Syndicat mixte du SCoTAM. 
 
S’agissant de la procédure de modification simplifiée du PLU 
 
Cette procédure vise à faire évoluer plusieurs articles du règlement écrit du PLU et de 
simplifier certaines règles afin, notamment, de faciliter la bonne instruction des projets 
d’urbanisme. 
 
La modification simplifiée n°1 du PLU de Charly-Oradour n’entraine pas de point 
d’incompatibilité avec le SCoTAM. 
 
Dans le cadre de l’amélioration continue des projets, le Syndicat mixte formule les 
recommandations suivantes : 

- Ajouter en annexe du règlement écrit une liste de végétaux d’essences locales 
pour les clôtures composées de haies vives ; 

- Le règlement écrit pourrait promouvoir : 
o L’aménagement de voiries partagées piétons-voitures sur un même niveau 

sans bordures afin d’assurer un meilleur partage des espaces publics ; 
o Le recours obligatoire à la gestion alternative des eaux pluviales : en 

lien avec l’objectif de la modification qui vise une meilleure applicabilité du 
règlement, il serait intéressant de modifier les articles en lien avec la gestion 
des eaux pluviales en supprimant les conseils et en les remplaçant par des 
règles précises. Le règlement écrit devrait notamment rendre obligatoire la 
gestion à la parcelle des eaux pluviales ; 

- Actualiser le plan de zonage sur le secteur classé 1AU aujourd’hui aménagé. 
 
S’agissant des précédents projets communaux en lien avec les objectifs et orientations du 
SCoTAM 
 
La production de logements et la consommation foncière liées à l’aménagement du 
lotissement « les Jardins de Charly » grève les potentialités futures de la commune et des 
autres communes de la collectivité. Le Syndicat mixte du SCoTAM avait alerté de cette 



 

 Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 

Harmony Park – 11 boulevard Solidarité - 57070 Metz 
Téléphone : 03 87 39 82 22 - Télécopieur : 03 87 39 07 50 
 

 
2/4

 

possibilité dans son avis sur le PLU arrêté, rendu le 22 octobre 2013 et annexé au présent 
courrier. 
 
Enfin, il convient d’attirer spécifiquement votre attention sur la loi du 22 août 2021, dite loi 
Climat et Résilience, déclinant la trajectoire européenne vers un objectif de zéro 
artificialisation nette d’ici 2050. Cette loi institue notamment un changement de modèle 
concernant l’aménagement et l’urbanisme qui devra être traduit dans les documents de 
planification, d’urbanisme ainsi que dans les projets opérationnels. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, 
l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

Henri HASSER 
Président du Syndicat mixte du SCoTAM 
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